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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Indexation des subsides d'assurance-maladie pour 2026

Le Conseil d’Etat a arrêté les taux d'indexation pour 2026 des subsides d'assurance-maladie des personnes
assurées domiciliées dans le canton (indice de base: 2024): 

adultes: 8,7%
jeunes adultes (âgés de 19 à 25 ans le 31 décembre de l’année concernée): 5,3%
enfants: 10,9%

Les nouveaux montants des subsides seront donc les suivants:

Types de subsides Montants 2024 Indexation Montants 2026

Adultes Groupe 1 320 francs 8,7% 348 francs

Adultes Groupe 2 270 francs 8,7% 294 francs

Adultes Groupe 3 220 francs 8,7% 240 francs

Adultes Groupe 4 180 francs 8,7% 196 francs

Adultes Groupe 5 150 francs 8,7% 164 francs

Adultes Groupe 6 110 francs 8,7% 120 francs

Adultes Groupe 7 80 francs 8,7% 87 francs

Adultes Groupe 8 50 francs 8,7% 55 francs

Groupe 9
(jeunes adultes) 100 francs 5,3% 106 francs

Groupe 9 
(enfants) 60 francs 10,9% 67 francs

L'indexation des subsides des personnes assurées domiciliées à l'étranger interviendra dès que l’OFSP aura
communiqué la prime moyenne 2026 les concernant.
En application des dispositions prévues par la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie
(RaLAMal), les montants des subsides font l’objet d’une indexation annuelle sur la base de l’augmentation
de la prime moyenne communiquée par l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) pour l’année. 
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Pour  toute  information complémentaire  aux médias:  M.  Guillaume Renevey,  secrétaire  général  adjoint
chargé de la communication, DCS, T. 022 546 67 68.

Impôts: fixation des taux d'escompte et d'intérêts 2026

Le Conseil d'Etat a fixé le taux de l'escompte (réduction accordée au contribuable lorsqu'il paie la totalité de
ses acomptes avant l'échéance du premier) à 0,1% pour l'année civile 2026, en baisse par rapport au taux
de 0,5% appliqué en 2025. Le taux des intérêts en faveur du contribuable (versé notamment pour les
acomptes payés en avance ou en trop) est également fixé à 0,1% pour l'année civile 2026, contre 0,5%
l'année précédente. Enfin, le taux des intérêts en faveur de l'Etat (dus par le contribuable notamment lorsque
des acomptes sont payés en retard ou insuffisants) est réduit à 2,6% pour l'année civile 2026, contre 3% en
2025.
Le Conseil d'Etat justifie ces adaptations, dont l’impact positif sur le résultat de l'Etat est estimé à 4 millions
de francs, par la baisse constatée du niveau général des taux d'intérêts en Suisse. La Banque nationale a
abaissé son taux directeur à six reprises depuis mars 2024, pour le porter à 0% en juin 2025, et l'a maintenu
à ce niveau lors de sa dernière revue économique de septembre 2025. De plus, les prévisions du Groupe de
perspectives économiques tablent sur un taux de référence à court terme (SARON) à 0% pour 2026 et les
taux pratiqués par les banques de la place sont proches de zéro.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de la
communication, DF, T. 079 416 84 10.

Circulation routière: délégation de pouvoirs d’autorité aux mandataires intervenant
sur les chantiers

Le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil de modifier la loi d'application de la législation fédérale sur la
circulation routière afin d'y introduire la possibilité de déléguer certains pouvoirs d’autorité aux mandataires
intervenant sur les chantiers. Le but de cette démarche est de renforcer les contrôles et la coordination
opérationnelle sur le terrain.
Le 18 juin dernier (voir communiqué), le gouvernement a confié à l’office cantonal des transports (OCT) la
mission de piloter la coordination des chantiers stratégiques à travers la Plateforme de planification et de
pilotage des chantiers stratégiques, avec pour objectif de limiter les perturbations générées par les chantiers
sur la mobilité, de garantir l’équité d’accès à l’espace public et de réduire les nuisances pour les habitants,
les usagers et les acteurs économiques. L’OCT pourra ainsi s’appuyer sur une équipe de collaborateurs
"techniciens-inspecteurs en circulation routière", accompagnée par des mandataires engagés sous contrat,
afin  d’assurer  une  présence renforcée  sur  les  sites  de  chantier  et  un  suivi  optimal  des  mesures  de
circulation.
Le Conseil d'Etat a par ailleurs transmis au Grand Conseil son rapport sur une motion intitulée "Paralysie du
trafic et les conséquences des travaux en lien avec les réseaux thermiques structurants", dans lequel il
expose les mesures mises en place pour renforcer la coordination et la planification des chantiers sur le
domaine public. Des règles de planification interchantiers permettent désormais d’éviter le chevauchement
de travaux majeurs et d’assurer une cohérence cantonale. Leur application a déjà permis d’ajuster plusieurs
calendriers, comme à la Pallanterie, où un chantier a été repoussé pour prévenir la saturation du réseau.
L’OCT optimise également les méthodes de réalisation — interventions plus courtes, horaires prolongés,
voies de bus temporaires — afin de réduire la durée et l’impact des chantiers.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Sébastien Deshusses, responsable de l'information
et de la communication, office cantonal des transports, DSM, T. 022 546 79 77 ou 078 623 54 65.

Contrôle des chaudières: compétences élargies pour les ramoneurs

Le Conseil  d'Etat  a modifié le règlement sur la protection de l'air  afin que le contrôle périodique des
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émissions des chaudières alimentées au gaz et à l’huile extra-légère (mazout) effectué par les maîtres
ramoneurs s’étende désormais aux installations de puissance allant jusqu'à 2 MW, contre 1 MW jusqu’à
présent.  Les installations de chauffage avec une puissance supérieure resteront surveillées par l’office
cantonal de l’environnement. Le service de l’air, du bruit et des rayonnements non ionisants continuera aussi
d’assurer le suivi administratif des assainissements de l'ensemble des chaudières du canton.
Les installations de combustion sont soumises à des contrôles périodiques, visant à garantir la conformité
des  chaudières  aux  exigences  légales  fédérales  en  vigueur  en  matière  d'émission  de  polluants
atmosphériques.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Aline Staub Spörri, directrice du service de l'air, du
bruit et des rayonnements non ionisants, DT, T. 022 388 80 40.

Préservation de la Versoix

En réponse à une motion intitulée "Sauvons la Versoix et  ses rives",  le Conseil  d'Etat  a rappelé son
engagement durable pour la préservation du cours d’eau et souligné les nombreux travaux de renaturation
entrepris depuis plus de dix ans. Ces interventions ont amélioré la protection contre les crues, permis le
retour de la truite lacustre et renforcé la biodiversité. Le canton participe également à des partenariats
transfrontaliers et œuvre à l’assainissement de l’ancienne décharge de Divonne. Dans le même esprit, le
Conseil d’Etat a transmis un avis aux autorités vaudoises dans le cadre de la consultation publique relative
au projet de décharge des Tattes-de-Bogis, afin de rappeler les enjeux de préservation de la Versoix et de
ses rives.
Concernant la gestion des matériaux de construction, le gouvernement rappelle également le rôle pionnier
du canton avec le programme EcomatGE. A ce jour, les décharges en exploitation sur le Pays de Gex n’ont
aucun impact sur la qualité des eaux de la Versoix. Enfin, la signature, en juillet 2025, du contrat "Eau et
climat Pays de Gex – Léman" complète ces démarches en faveur des corridors écologiques. Le Conseil
d’Etat estime que les mécanismes en place garantissent la protection durable de la Versoix et du Grand
Genève, tout en respectant l’indépendance des autorités vaudoises et françaises.

Pour toute information complémentaire  aux médias:  M.  Guillaume Pierrehumbert,  directeur  général  de
l'office cantonal de l’eau, DT, T. 022 388 55 30.

Le bonus employabilité ne sera plus prolongé

Le  Conseil  d’Etat  a  adopté  à  l'intention  du  Grand  Conseil  son  rapport  sur  le  projet  pilote  "bonus
employabilité". Il a décidé de ne pas prolonger une nouvelle fois ce projet, lancé par l’office cantonal de
l’emploi (OCE) dans le cadre du dispositif post-Covid. Concrètement, à l'engagement d'un chômeur ou d'une
chômeuse  qui  bénéficiait  d'une  mesure  de  formation  fédérale  (allocation  d'initiation  au  travail  -  AIT),
l'employeur recevait un bonus de 4000 francs. Ce mécanisme, mis en œuvre en juillet 2021 pour une durée
initialement  prévue jusqu’à  fin  2022,  avait  été  prolongé jusqu’au  30  juin  2025.  Au total,  1173 bonus
employabilité ont été octroyés entre le 1er juillet 2021 et le 31 décembre 2024.
Les résultats de l'étude menée par la Haute école de travail social de Genève (HETS) concluent que ce
projet pilote n’a pas incité davantage d’entreprises à faire appel aux AIT et donc de favoriser la réinsertion
professionnelle. Le dispositif ne sera donc pas reconduit. Le Conseil d’Etat poursuit son engagement en
faveur de l’emploi, en particulier par le biais du plan directeur de l’employabilité (voir communiqué du 25 juin
2025), qui vise notamment à mieux faire coïncider le profil des personnes en recherche d’emploi avec les
besoins des entreprises.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Esther  Mamarbachi,  porte-parole,  DEE,
T. 078 628 80 08.
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Jetons de présence: aboutissement d'un référendum en Ville de Genève

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement d'un référendum communal contre la délibération du Conseil
municipal de la Ville de Genève du 3 juin 2025, concernant la fixation des jetons de présence et des
indemnités allouées aux membres du Conseil municipal pour la législature 2025-2030.
La vérification des signatures déposées a donné les résultats suivants:

signatures exigées: 2400
signatures annoncées: 3593
signatures contrôlées: 2710
signatures validées: 2411

Le nombre de signatures exigé par la constitution de la République et canton de Genève pour faire aboutir le
référendum est par conséquent atteint. Par ailleurs, en date du 1er octobre 2025, le Conseil municipal de la
Ville  de  Genève  a  voté  une  nouvelle  délibération  (PRD  401)  qui  annulerait  celle  qui  est  l’objet  du
référendum. Un recours est en traitement auprès de la Chambre administrative de la Cour de justice.

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Opérations électorales du 8 mars 2026

Le Conseil d'Etat a fixé au dimanche 8 mars 2026 la date d'une votation cantonale sur la loi modifiant la loi
sur l’inspection et les relations du travail (LIRT) (Pour que les jobs d’été continuent à exister à Genève)
(J 1 05 – 13445), du 30 octobre 2025.

A cette date aura également lieu une votation communale sur la délibération 989 du Conseil
municipal de la commune de Confignon, du 15 avril 2025, donnant un préavis favorable relatif
au projet de plan localisé de quartier d'ensemble (PLQ d'ensemble 30087) des Cherpines.

Les prises de position des partis politiques, autres associations ou groupements doivent être
déposées en mains propres au service des votations et élections, rue des Mouettes 13, au plus tard jusqu’au
lundi 12 janvier 2026, avant midi.

De plus,  le premier tour de l'élection complémentaire d'une conseillère ou d'un conseiller
administratif de la commune de Presinge, à la suite de la démission de M. Rémy Tavernier
(voir aussi communiqué du 15 octobre 2025) se tiendra également le dimanche 8 mars 2026.
L'éventuel second tour aura lieu quant à lui le dimanche 29 mars 2026.

La mise à disposition des listes de candidatures auprès du service des votations et élections est fixée au
lundi 10 novembre 2025 pour le premier tour et au lundi 9 mars 2026 pour le second tour. Le délai de dépôt
des listes de candidatures est fixé, pour le premier tour, au lundi 12 janvier 2026 avant 12h00 et pour
l'éventuel second tour, au mardi 10 mars 2026 avant 12h00. Cette élection sera tacite si le nombre de
candidatures est égal au nombre de sièges à pourvoir.
Enfin, le Conseil fédéral a fixé les objets fédéraux suivant à la même date:

initiative populaire "Oui à une monnaie suisse libre et indépendante sous forme de pièces ou de
billets (l’argent liquide, c’est la liberté)" (FF 2025 2885 2886)
contreprojet direct: arrêté fédéral sur la monnaie suisse et l’approvisionnement en numéraire (FF
2025 2885 2886)
question subsidiaire: si l'initiative "Oui à une monnaie suisse libre et indépendante sous forme de
pièces ou de billets (l’argent liquide, c’est la liberté)" et le contreprojet sont acceptés, lequel des deux
a-t-il votre préférence?
initiative populaire "200 francs, ça suffit!" (initiative SSR) (FF 2025 2887) 
initiative populaire "Pour une politique énergétique et climatique équitable: investir pour la prospérité,
le travail et l’environnement (initiative pour un fonds climat)" (FF 2025 2888)
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loi fédérale du 20 juin 2025 sur l’imposition individuelle (FF 2025 2033)

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Patrick  Ferraris,  vice-chancelier,  en contactant
Mme Emmanuelle Jaquet, cheffe du service communication et information, CHA, T. 022 327 90 80.

Genève-Confédération

Comptes financiers: pour l'extension de l'échange automatique de renseignements à
huit nouveaux Etats

Dans le  cadre  d'une consultation  du Département  fédéral  des finances (DFF),  le  Conseil  d'Etat  s'est
prononcé en faveur de l'extension du réseau d'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs aux
comptes financiers à huit Etats partenaires supplémentaires, en vue d'une mise en œuvre à partir de 2027.
A ce jour, la Suisse a approuvé l'EAR avec 120 Etats partenaires et l'a activé avec 113 d'entre eux. Le projet
d'arrêté fédéral propose d'étendre ce réseau à l'Arménie, au Cameroun, à la Mongolie, à la Papouasie-
Nouvelle-Guinée, au Paraguay, au Rwanda, au Sénégal et à la Tunisie. L'échange de renseignements
n'entrera toutefois en vigueur que si ces Etats manifestent leur intérêt et remplissent toutes les conditions de
l'OCDE, notamment en matière de protection des données. Cette extension vise à renforcer la crédibilité et
l'intégrité de la place financière suisse sur le plan international et à consolider l'engagement du pays dans le
domaine  de  la  transparence  fiscale.  Elle  contribue  également  à  rendre  équitables  les  conditions  de
concurrence à l'échelle mondiale.
Le  gouvernement  genevois  souligne  que  cet  élargissement  est  sans  conséquence  majeure,  les
ressortissants de ces huit Etats ne représentant que 0,19% de la population résidant en permanence en
Suisse.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de
communication, DF, T. 022 327 98 07.

Soutien au projet d'ordonnance sur le système d'information relatif aux contrôles de
la circulation routière

Le Conseil d’Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de l’environnement, des transports,
de  l’énergie  et  de  la  communication  (DETEC)  portant  sur  un  projet  d'ordonnance  sur  le  système
d'information relatif aux contrôles de la circulation routière (OSICR).
L’OSICR met en œuvre les articles 89 o à 89 t de la loi fédérale sur la circulation routière (LCR) et règle
l’organisation,  l’exploitation et  l’utilisation du SICR, ainsi  que les relevés statistiques que les contrôles
impliquent. L’entrée en vigueur de l’OSICR constitue l’étape finale de la création d’un système cohérent de
dispositions d’exécution pour les trois systèmes d’information visés sous le titre 4a de la LCR.
Le Conseil  d’Etat  salue les avantages du nouveau système de saisie,  notamment  l'augmentation des
données et la gratuité de l’utilisation des instruments d’analyse, et relève que l’amélioration de la qualité des
contrôles a des conséquences positives, en particulier sur la sécurité des véhicules et la réduction des
dangers spécifiques au trafic lourd. En outre, grâce à l’amélioration des contrôles routiers, le SICR permettra
également de mieux veiller au respect des dispositions relatives aux émissions des véhicules, et donc
d’avoir un effet positif sur l’environnement.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Laurent Paoliello, directeur de la coopération et de la
communication, DIN, T. 079 935 86 75.
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Autres décisions en bref

Aides financières

Le Conseil d'Etat a attribué les aides financières suivantes:

102 000 francs à l'association Club suisse de la presse pour l'année 2025
86 000 francs aux athlètes membres du Team Genève pour l'année 2025 (contribution exceptionnelle
du Fonds de l'aide au sport)
60 000 à l’Association genevoise des établissements médico-sociaux (aide financière exceptionnelle
du Fonds de l'aide au sport)
50 000 francs à l'association Corps solidaires pour l'année 2025
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur de la loi suivante:

Loi Auteur du PL initial Entrée en vigueur

Loi du 31 octobre 2025 modifiant la loi 13445 du 30 octobre
2025 modifiant la loi sur l’inspection et les relations du travail Grand Conseil 31 octobre 2025
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

6 novembre
16h30

Cérémonie de labellisation des
restaurants GRTA

Domaine des Vignolles
6, route de
Champvigny
1242 Satigny

DT Cédric Tonoli
T. 079 813 24 36

11 novembre
11h30

Lancement de la campagne de
sensibilisation et de prévention du
surendettement

Automnales
Stand du canton de
Genève (E30)
Palexpo

DCS Guillaume Renevey
T. 076 762 17 17

25 novembre
10h30

Violences domestiques: point de
situation et projets cantonaux

Salle 2 du DIP
6, rue de l’Hôtel-de-
Ville

DF
 
DIN

Dejan Nikolic
T. 022 327 98 07
Laurent Paoliello
T. 022 327 92 04


